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Conseil de sÃ©curitÃ©CS/10120 DÃ©partement de lâ€™information â€¢ Service des informations et des accrÃ©ditations â€¢ New
YorkConseil de sÃ©curitÃ© 6451e sÃ©ance â€“ matin 
LE CONSEIL DE SÃ‰CURITÃ‰ PRIE LE SECRÃ‰TAIRE GÃ‰NÃ‰RAL DE CRÃ‰ER UN Â«Â BUREAUDESÂ NATIONSÂ UNIES AU
BURUNDIÂ Â» (BNUB) Ã€ PARTIR DU 1ER JANVIER 2011
Cette Â«Â prÃ©sence sensiblement rÃ©duiteÂ Â» devra soutenir les progrÃ¨s rÃ©alisÃ©spar le Burundi en matiÃ¨re de consolidation
de la paix, de dÃ©mocratie et de dÃ©veloppement
Le Conseil de sÃ©curitÃ© a adoptÃ© ce matin, Ã  lâ€™unanimitÃ©, la rÃ©solution 1959 (2010) par laquelle il prie le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral
de crÃ©er pour une pÃ©riode initiale de 12 mois Ã  compter du 1er janvier 2011 le Bureau des Nations Unies au BurundiÂ Â»
(BNUB).
Le Conseil qualifie le BNUB de Â«Â prÃ©sence des Nations Unies sensiblement rÃ©duiteÂ Â», destinÃ© Ã  Â«Â soutenir les progrÃ¨s
rÃ©alisÃ©s ces derniÃ¨res annÃ©es par tous les acteurs nationaux en matiÃ¨re de consolidation de la paix, de dÃ©mocratie et
de dÃ©veloppementÂ Â».
Tel que dÃ©fini par le Conseil de sÃ©curitÃ©, le mandat du BNUB consistera Ã  renforcer lâ€™indÃ©pendance, les capacitÃ©s et les
cadres juridiques des institutions nationales essentielles, notamment judiciaires et parlementaires, conformÃ©ment aux
normes et principes internationaux. Â Il devra aussi promouvoir et faciliter le dialogue entre les acteurs nationaux et
appuyer les mÃ©canismes destinÃ©s Ã  assurer une large participation Ã  la vie politique, y compris pour lâ€™exÃ©cution des
stratÃ©gies et programmes de dÃ©veloppement du Burundi; appuyer la lutte contre lâ€™impunitÃ©, notamment par la mise en
place de mÃ©canismes de justice transitionnelle, afin de renforcer lâ€™unitÃ© nationale, de promouvoir la justice et de favoriser
la rÃ©conciliation au sein de la sociÃ©tÃ© burundaise, et fournir Ã  ces mÃ©canismes un appui opÃ©rationnel; et promouvoir et
protÃ©ger les droits de lâ€™homme, y compris en renforÃ§ant les capacitÃ©s nationales Ã  cet Ã©gard, ainsi que la sociÃ©tÃ© civile.
Le BNUB aura aussi pour mandat de sâ€™assurer que toutes les stratÃ©gies et politiques concernant les finances publiques
et le secteur Ã©conomique, en particulier le prochain Document de stratÃ©gie pour la rÃ©duction de la pauvretÃ© (DSRP),
mettent lâ€™accent sur la consolidation de la paix et la croissance Ã©conomique, en rÃ©pondant aux besoins spÃ©cifiques des
populations les plus vulnÃ©rables, et plaider pour la mobilisation de ressources en faveur du Burundi. Â Il devra enfin fournir
un appui au Burundi lorsquâ€™il assurera la prÃ©sidence de la CommunautÃ© de lâ€™Afrique de lâ€™Est en 2011, ainsi que des
conseils, sâ€™ils sont sollicitÃ©s, au sujet de questions dâ€™intÃ©gration rÃ©gionale.
Le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral avait proposÃ© de remplacer lâ€™actuel BINUB par le BNUB dans son dernier rapport sur le Burundi,
prÃ©sentÃ© au Conseil par son ReprÃ©sentant exÃ©cutif au Burundi et Chef du BINUB, M. Charles Petrie, lors dâ€™une rÃ©union
tenue le 9 dÃ©cembre. Â M. Ban Ki-moon expliquait notamment que le Burundi et sa population avaient fait de grands
progrÃ¨s pour abandonner la violence politique, mais que ces progrÃ¨s restaient toutefois fragiles et que la communautÃ©
internationale devrait continuer dâ€™appuyer le pays, notamment par le biais dâ€™une Â«Â structure plus lÃ©gÃ¨reÂ Â» que lâ€™actuel
BINUB.
LA SITUATION AU BURUNDI
Texte du projet de rÃ©solution S/2010/640
Le Conseil de sÃ©curitÃ©,
Rappelant ses rÃ©solutions et les dÃ©clarations de son prÃ©sident sur le Burundi, en particulier ses rÃ©solutions 1719Â (2006),
1791Â (2007), 1858Â (2008) et 1902Â (2009),
RÃ©affirmant son ferme attachement Ã  la souverainetÃ©, Ã  lâ€™indÃ©pendance, Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© territoriale et Ã  lâ€™unitÃ© du Burundi,
Notant avec satisfaction le bon dÃ©roulement de cinq Ã©lections consÃ©cutives entre mai et septembre 2010, qui, malgrÃ© les
divisions entre les acteurs politiques, nâ€™ont pas entraÃ®nÃ© de violences Ã  grande Ã©chelle et marquent une Ã©tape importante
dans la consolidation de la paix et de la dÃ©mocratie ainsi que dans le dÃ©veloppement durable au Burundi,
Encourageant les efforts que fait le Gouvernement burundais pour faire une place Ã  tous les partis politiques et continuer
dâ€™amÃ©liorer le dialogue entre tous les acteurs, y compris la sociÃ©tÃ© civile,
Saluant la contribution prÃ©cieuse que le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi (BINUB) a apportÃ©e au
relÃ¨vement du Burundi aprÃ¨s le conflit ainsi quâ€™Ã  la paix, Ã  la sÃ©curitÃ© et au dÃ©veloppement du pays,
Se fÃ©licitant des progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s par le Burundi en faveur de la paix, de la stabilitÃ© et du dÃ©veloppement et soulignant
que le systÃ¨me des Nations Unies et la communautÃ© internationale, y compris les institutions financiÃ¨res internationales
et les partenaires de dÃ©veloppement du Burundi, doivent continuer dâ€™appuyer la consolidation de la paix et le
dÃ©veloppement Ã  long terme du Burundi,
Appuyant lâ€™engagement renouvelÃ© du Burundi en faveur de la Â«Â tolÃ©rance zÃ©roÂ Â» en matiÃ¨re de corruption,
Se fÃ©licitant de lâ€™intÃ©rÃªt que la Commission de consolidation de la paix ne cesse de porter au Burundi et de la rÃ©cente
visite du PrÃ©sident de la formation Burundi de la Commission, prenant note de lâ€™examen de janvier 2010 de lâ€™Ã©tat
dâ€™avancement du Cadre stratÃ©gique pour la consolidation de la paix au Burundi et de lâ€™exposÃ© du PrÃ©sident de la
formation Burundi de la Commission en date du 9Â dÃ©cembre 2010 et reconnaissant la contribution du Fonds pour la
consolidation de la paix Ã  la consolidation de la paix au Burundi,
Soutenant lâ€™engagement du Burundi en faveur de lâ€™intÃ©gration rÃ©gionale, notamment au sein de la CommunautÃ©
Ã©conomique des pays des Grands Lacs (CEPGL) et de la CommunautÃ© dâ€™Afrique de lâ€™Est (CAE), et les efforts quâ€™il fait
pour assurer le succÃ¨s de sa prÃ©sidence de la CAE en 2011,
Conscient de lâ€™importance de la justice transitionnelle pour la rÃ©conciliation durable de lâ€™ensemble de la population du
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Burundi et prenant note avec satisfaction de lâ€™achÃ¨vement des consultations nationales engagÃ©es sur la mise en place
des mÃ©canismes de justice transitionnelle, conformÃ©ment Ã  sa rÃ©solution 1606Â (2005) et aux Accords dâ€™Arusha de 2000,

Notant avec une grande prÃ©occupation les informations faisant Ã©tat de la poursuite de violations des droits de lâ€™homme,
en particulier des exÃ©cutions extrajudiciaires et des cas de torture, et les restrictions imposÃ©es aux libertÃ©s civiles, y
compris la libertÃ© dâ€™expression, dâ€™association et de rassemblement des opposants politiques et des reprÃ©sentants de la
sociÃ©tÃ© civile,
Encourageant le Gouvernement burundais Ã  protÃ©ger les libertÃ©s civiles et Ã  combattre lâ€™impunitÃ©, en particulier en faisant
en sorte que les responsables des actes de torture, exÃ©cutions extrajudiciaires et mauvais traitements infligÃ©s aux
dÃ©tenus soient traduits en justice,
Rappelant ses rÃ©solutions 1325Â (2000), 1820Â (2008), 1888Â (2009) et 1889Â (2009) sur les femmes et la paix et la sÃ©curitÃ©,
ses rÃ©solutions 1674Â (2006) et 1894Â (2009) sur la protection des civils en pÃ©riode de conflit armÃ© et ses rÃ©solutions
1612Â (2005) et 1882Â (2009) sur les enfants et les conflits armÃ©s,
Ayant examinÃ© le septiÃ¨me rapport (S/2010/608) du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral sur le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au
Burundi,
1.Â Â Â  Prie le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de crÃ©er pour une pÃ©riode initiale de 12 mois, Ã  compter du 1erÂ janvier 2011 et comme il lâ€™a
recommandÃ© dans son rapport (S/2010/608), en particulier par une prÃ©sence des Nations Unies sensiblement rÃ©duite, le
Bureau des Nations Unies au Burundi (BNUB), dont les principales missions sont dÃ©crites au paragraphe 3 ci-aprÃ¨s,
pour soutenir les progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s ces derniÃ¨res annÃ©es par tous les acteurs nationaux en matiÃ¨re de consolidation de
la paix, de la dÃ©mocratie et du dÃ©veloppement au Burundi;
2.Â Â Â  Accueille avec satisfaction la recommandation du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral selon laquelle le BNUB devrait Ãªtre dirigÃ© par
un reprÃ©sentant spÃ©cial du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral, assistÃ© dâ€™un reprÃ©sentant spÃ©cial adjoint, qui ferait fonction de
coordonnateur rÃ©sident et de coordonnateur de lâ€™action humanitaire des Nations Unies ainsi que de reprÃ©sentant rÃ©sident
du Programme des Nations Unies pour le dÃ©veloppement, et souligne quâ€™il convient de doter le BNUB des moyens
humains et matÃ©riels voulus pour quâ€™il puisse exÃ©cuter son mandat dans les meilleures conditions dâ€™efficacitÃ©;
3.Â Â Â  Demande que le BNUB concentre lâ€™appui quâ€™il fournira au Gouvernement burundais sur les actions suivantesÂ :
a)Â Â Â  Renforcer lâ€™indÃ©pendance, les capacitÃ©s et les cadres juridiques des institutions nationales essentielles, notamment
judiciaires et parlementaires, conformÃ©ment aux normes et principes internationaux;
b)Â Â Â  Promouvoir et faciliter le dialogue entre les acteurs nationaux et appuyer les mÃ©canismes destinÃ©s Ã  assurer une
large participation Ã  la vie politique, y compris pour lâ€™exÃ©cution des stratÃ©gies et programmes de dÃ©veloppement du
Burundi;
c)Â Â Â  Appuyer la lutte contre lâ€™impunitÃ©, notamment par la mise en place de mÃ©canismes de justice transitionnelle, afin de
renforcer lâ€™unitÃ© nationale, de promouvoir la justice et de favoriser la rÃ©conciliation au sein de la sociÃ©tÃ© burundaise, et
fournir Ã  ces mÃ©canismes un appui opÃ©rationnel;
d)Â Â Â  Promouvoir et protÃ©ger les droits de lâ€™homme, y compris en renforÃ§ant les capacitÃ©s nationales Ã  cet Ã©gard, ainsi
que la sociÃ©tÃ© civile;
e)Â Â Â  Sâ€™assurer que toutes les stratÃ©gies et politiques concernant les finances publiques et le secteur Ã©conomique, en
particulier le prochain Document de stratÃ©gie pour la rÃ©duction de la pauvretÃ© (DSRP), mettent lâ€™accent sur la
consolidation de la paix et la croissance Ã©conomique, en rÃ©pondant aux besoins spÃ©cifiques des populations les plus
vulnÃ©rables, et plaider pour la mobilisation de ressources en faveur du Burundi;
f)Â Â Â  Fournir un appui au Burundi lorsquâ€™il assurera la prÃ©sidence de la CommunautÃ© de lâ€™Afrique de lâ€™Est en 2011, ainsi
que des conseils, sâ€™ils sont sollicitÃ©s, au sujet de questions dâ€™intÃ©gration rÃ©gionale;
Â Â Â Â Â  4.Â Â Â  Souligne la nÃ©cessitÃ© dâ€™une transition sans heurt du Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi au Bureau
des Nations Unies au Burundi;
5.Â Â Â  Souligne quâ€™il importe de mettre en place un bureau pleinement intÃ©grÃ© qui coordonne efficacement les stratÃ©gies et
programmes des organismes, fonds et programmes des Nations Unies au Burundi, et insiste sur la nÃ©cessitÃ© pour le
systÃ¨me des Nations Unies dâ€™appuyer le Bureau des Nations Unies au Burundi et de coopÃ©rer pleinement avec lui;
6.Â Â Â  ReconnaÃ®t que le Gouvernement burundais est responsable au premier chef de la consolidation de la paix, de la
sÃ©curitÃ© et du dÃ©veloppement Ã  long terme dans le pays, et lâ€™encourage Ã  poursuivre ses efforts face aux dÃ©fis de la
consolidation de la paix, en particulier la gouvernance dÃ©mocratique, la lutte contre la corruption, la rÃ©forme du secteur
de la sÃ©curitÃ©, la justice et la protection des droits de lâ€™homme, en mettant particuliÃ¨rement lâ€™accent sur les droits des
femmes et des enfants et les minoritÃ©s marginalisÃ©es et vulnÃ©rables;
7.Â Â Â  Encourage le Gouvernement burundais, avec lâ€™appui du Bureau des Nations Unies au Burundi et dâ€™autres
partenaires internationaux, Ã  redoubler dâ€™efforts pour mener les rÃ©formes structurelles propres Ã  amÃ©liorer la gouvernance
politique, Ã©conomique et administrative, et Ã  lutter contre la corruption, en vue de mettre en place les moteurs puissants
dâ€™une croissance Ã©conomique et sociale soutenue et Ã©quitable;
Â Â Â Â Â  8.Â Â Â  Souligne lâ€™importance de la rÃ©forme du secteur de la sÃ©curitÃ© et demande instamment Ã  tous les partenaires
internationaux de continuer, de concert avec le Bureau des Nations Unies au Burundi, Ã  appuyer les efforts que fait le
Gouvernement burundais pour professionnaliser les services nationaux de sÃ©curitÃ© et de police et renforcer leurs
capacitÃ©s, en particulier dans le domaine de la formation en matiÃ¨re de droits de lâ€™homme et de lutte contre les violences
sexuelles et sexistes, et en vue de consolider la gouvernance du secteur de la sÃ©curitÃ©;
9.Â Â Â  FÃ©licite le Gouvernement burundais dâ€™avoir achevÃ© la rÃ©insertion des derniers groupes dâ€™enfants qui Ã©taient associÃ©s
Ã  des groupes armÃ©s et des ex-combattants, lâ€™encourage Ã  faire en sorte que ces rÃ©sultats soient durables, encourage la
Commission de consolidation de la paix Ã  rÃ©flÃ©chir aux mesures spÃ©cifiques quâ€™elle pourrait prendre pour renforcer son
appui Ã  la rÃ©insertion durable des populations affectÃ©es par la guerre et dâ€™autres groupes vulnÃ©rables, et appuie les efforts
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que fait le Gouvernement dans le cadre de la campagne de dÃ©sarmement civil volontaireet le lancement des processus
dâ€™enregistrement et de marquage des armes de la Police nationale du Burundi (PNB);
10.Â Â  Encourage le Gouvernement burundais, la Commission de consolidation de la paix et ses partenaires nationaux et
internationaux Ã  honorer les engagements quâ€™ils ont pris au titre du Cadre stratÃ©gique pour la consolidation de la paix, prie
la Commission de consolidation de la paix, avec lâ€™appui du Bureau des Nations Unies au Burundi, de continuer dâ€™aider le
Gouvernement burundais Ã  poser les fondements dâ€™une paix et dâ€™une sÃ©curitÃ© durables, de la rÃ©intÃ©gration et du
dÃ©veloppement Ã  long terme au Burundi, notamment en veillant Ã  ce que des progrÃ¨s soient rÃ©alisÃ©s dans lâ€™instauration
de lâ€™Ã©tat de droit et Ã  ce que les objectifs de consolidation de la paix soient pleinement pris en considÃ©ration dans les
processus futurs de planification stratÃ©gique, en particulier le DRSP, et prie la Commission de consolidation de la paix de
fournir des avis au Conseil sur ces questions;
11.Â Â  Demande instamment au Gouvernement dâ€™enquÃªter sur les rapports faisant Ã©tat de violations des droits de lâ€™homme,
de prendre les mesures nÃ©cessaires pour prÃ©venir toutes nouvelles violations et de faire en sorte que ceux qui sont
responsables des violations commises soient traduits en justice;
12.Â Â  Appelle le Gouvernement burundais Ã  poursuivre ses efforts pour assurer la promotion et la protection des droits de
lâ€™homme et Ã  mettre rapidement en place la Commission nationale indÃ©pendante des droits de lâ€™homme, conformÃ©ment
aux Principes de Paris Ã©noncÃ©s dans la rÃ©solution 48/134 de lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale, et lâ€™encourage en outre Ã  continuer Ã 
combattre lâ€™impunitÃ© et Ã  prendre les mesures requises pour que ses citoyens jouissent pleinement de leurs droits civils,
politiques, sociaux, Ã©conomiques et culturels, tels que consacrÃ©s dans la Constitution du Burundi et Ã©noncÃ©s dans les
instruments internationaux relatifs aux droits de lâ€™homme, y compris ceux ratifiÃ©s par le Burundi;
13.Â Â  Se fÃ©licite de lâ€™achÃ¨vement des consultations nationales sur la crÃ©ation de mÃ©canismes de justice transitionnelle,
fÃ©licite le Gouvernement burundais pour la publication du rapport sur ces consultations et lâ€™encourage Ã  faire en sorte,
avec lâ€™appui de partenaires internationaux et du Bureau des Nations Unies au Burundi,le cas Ã©chÃ©ant, que les
mÃ©canismes proposÃ©s soient crÃ©Ã©s rapidement;
14.Â Â  Se fÃ©licite de lâ€™accord tripartite intervenu rÃ©cemment entre le Burundi, la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo et le
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les rÃ©fugiÃ©s, ainsi que des progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s dans la recherche de solutions
durables et dignes au profit des rÃ©fugiÃ©s vivant en Tanzanie, et encourage un effort soutenu pour trouver des solutions
en ce qui concerne les derniers rÃ©fugiÃ©s demeurant au Burundi, conformÃ©ment au droit international applicable;
15.Â Â  Prie le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de le tenir informÃ© tous les six mois de lâ€™exÃ©cution du mandat du Bureau des Nations
Unies au Burundi et de lâ€™application de la prÃ©sente rÃ©solution, avec une premiÃ¨re prÃ©sentation dâ€™ici au 31Â mai 2011 et un
rapport pour le 30Â novembre, et lui demande dâ€™Ã©laborer une sÃ©rie de critÃ¨res en vue de la transformation future du
Bureau des Nations Unies au Burundi en une Ã©quipe de pays des Nations Unies et de lui rendre compte rÃ©guliÃ¨rement
des progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s Ã  cet Ã©gard;
16.Â Â  DÃ©cide de rester activement saisi de la question.
*Â Â  ***Â Â  *Ã€ lâ€™intention des organes dâ€™information â€¢ Document non officiel 
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